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Fait à La Montagne le 31 octobre 2023       
 
 
 
 

Alain MOINARD 
Adjoint à l’écologie, la mobilité et l’énergie 
Place François Mitterrand 44620 LA MONTAGNE 
07 64 45 69 60 
alain.moinard@ville-lamontagne.fr 

 

   

Questions concernant le site d’implantation du CIS. 

Conditions dans lesquelles l’avis de la CLE du sage a été rendu. 

Contribution à l’enquête d’utilité publique 

organisée du 9 octobre au 10 novembre 

Projet d’implantation d’un centre 

d’incendie et de secours (CIS) sur la ZAC 

Montagne Plus. 
 

mailto:alain.moinard@ville-lamontagne.fr
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Dans son avis du 15 février 2022, réitéré le 2 juin 2022, la Mission Régionale de l’Autorité 

environnementale (MRAe) recommande : de mieux étayer la justification des choix concernant le site 

d’implantation du centre d’incendie et de secours. 

Cette recommandation est pertinente et sévère !  

- Pertinente car le site choisi par le maître d’ouvrage pour l’implantation du CIS est une parcelle 

concernée en totalité par un espace naturel protégé de type zone humide, donc théoriquement 

inconstructible, sauf à démontrer qu’il n’existe aucune alternative possible. A noter aussi que cette 

zone humide abrite 16 espèces animales protégées.  

- Sévère car elle sous-entend que la démonstration faite par le maître d’ouvrage, d’absence 

d’alternatives possibles, n’est pas convaincante, et dans ce cas l’implantation du centre, à cet 

endroit précis, serait illégale. 

A la lecture du dossier, sur cette question, nous ne pouvons que partager les doutes et les critiques de 

l’autorité environnementale.  

En effet, en deux pages, une carte et un tableau, la démonstration de l’absence d’alternative est expédiée.  

La première page est donc composée d’une carte peu lisible. Elle localise toutefois tant bien que mal cinq 

sites potentiels. Ce document est en copie page suivante.  

Suit un tableau qui reprend, colonne de gauche, les six critères d’analyse qui déterminent le choix 

d’implantation, à savoir :  

- Avoir une position centrale vis-à-vis des casernes existantes  

- Accès rapide à l’échangeur de La Montagne 

- Être disponible foncièrement pour permettre une livraison en 2025  

- Être bien configuré pour permettre l’implantation d’un bâtiment compact  

- Pouvoir disposer d’environ 10 000M2 constructibles 

- Être écologiquement le moins impactant possible. 

 Et sur la ligne du haut la désignation des différents sites. 

Dans les cases centrales, un signe   ou   suivant la qualification du site au regard du critère correspondant.  

Le premier problème est qu’il n’y a que quatre colonnes pour cinq sites ! Le deuxième problème est que 

les signes   ou   ne sont pas cohérents ! 

Pour illustrer clairement ces faits, j’ai donc localisé, dans les pages à suivre, et en les numérotant de 1 à 5, 

les sites en question. Une première fois sur la carte du PLUM de Nantes-métropole (avec un zoom sur 

chaque site), une seconde fois sur une carte « Géoportail ». J’ai rajouté un sixième site que j’ai nommé B 

(comme plan B ou Bonus). En effet, à l’entrée de la ZAC Montagne +, une grosse entreprise a cessé son 

activité récemment. J’avais suggéré alors à Mr le Maire et aux techniciens du pôle, de se mettre en relation 

avec le propriétaire du terrain car ce site répondait parfaitement tous les critères requis. Le bâtiment situé 

dessus était démontable et déplaçable ! C’est un exemple de solution alternative de bon sens, mais qui ne 

figure pas dans le dossier d’enquête publique. Et nous le verrons plus loin, les alternatives sont peut-être 

plus nombreuses qu’on le pense. 

J’ai aussi refait le tableau avec la colonne manquante, la zone 2AU du site de Bellevue à BRAINS, et rectifié 

les   et les   en indiquant le pourquoi des   et des   . Pour le site B, c’est inutile, car il n’aurait que des   !  
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Copie de la carte de localisation des cinq sites potentiels telle que présentée dans le dossier DUP : 

 

 

 

Un site a donc disparu entre la carte ci-dessus et le tableau,présenté ci-dessous, tel qu’il apparait dans le 

dossier DUP. Il est en fait caché derrière le zones (justement au pluriel) au Nord de Bouaye. Il s’agit du site 

de Bellevue (zone 2AU) situé sur la commune de BRAINS.  

 

On peut aussi apprécier l’approximation du classement des   et des  . A titre d’exemple, tous les sites 

répondaient positivement au premier critère : « une position centrale par rapport aux cinq casernes 

actuelles ». Pourtant sur trois des quatre colones, c’est le signe      qui apparait, sous prétexte que ceux-ci 

ne répondent pas au critère suivant ! Nous y reviendrons lors de la proposition d’un tableau plus adapté 

aux réalités. 
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Voici donc localisé sur la carte du PLUM les cinq sites, plus le bonus, avec les numéros de parcelle et un 

zoom pour mieux appréhender le zonage graphique. 

 

                                                                                              

                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         5  
  Zac Montagne + 

Parcelles AL 345 et AL 

343, entièrement 

humide selon le PLUM 

 

 

2Parcelle ZB 22 à Brains. Non 

humide selon le PLUM. Très proche 

de l’échangeur. 

       B 
Parcelles AM 270, 

271 et 275 de la 

ZAC Montagne+ 

déjà artificialisés   

 
 

 

3 Parcelle ZA 29 au nord de Bouaye 

une petite partie est en zone humide 

selon le PLUM 

 

 

2 Parcelle ZA 32 au lieu-dit « la borne 16 » à 

Bouaye en partie concerné par un espace naturel 

protégé selon le PLUM 

 

 

1 Parcelle ZA 381 dans la ZAC des 

coteaux de Grandlieu 
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Localisation des sites sur une carte géoportail  

 

 

Question intéressante, est-ce le site 5 (Montagne +) ou le site 4 (Bellevue à Brains) qui permet un accès 

plus rapide à la RD 723 ? 

Le tableau du dossier de la DUP ne répond pas à cette question, puisqu’il n’y a pas une colonne spécifique 

pour le site 4, il faut donc mesurer les deux distances et les comparer, sur Géoportail par exemple.  

Le résultat de ces mesures est indiqué page suivante. 

 

 

5 

B 

3 

4 

2 

1 
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Pour le site 4 (Brains), il faut 653 mètres pour arriver sur la départementale en direction de Nantes (la 

partie la plus urbanisée, donc là où les pompiers interviennent le plus souvent.) 

 

 

Pour le site 5 (Montagne +), il faut 775 mètres pour arriver au même endroit, soit 122 mètres de plus. 

Certes, en direction du Pellerin, l’avantage est inversé, mais il est globalement inexact de dire que le site 

Montagne + permet un accès plus rapide à la RD 723   

 

Avec ces éléments nouveaux, nous allons refaire (page suivante) le tableau de l’analyse des contraintes 

plus conforme à la réalité. 

4 

5 

B 

5 

B 
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Enjeux par 

rapport au SDIS 

Sites étudiés et compatibilité avec les critères de recherche 

1                  
ZAC des coteaux 

de Grandlieu 
parcelle ZA 381 

2 
Borne seize à 

Bouaye 

3 
Zone 2AU au 

nord de Bouaye 

4 
Zone 2AU site de 
Bellevue à Brains 

5 
ZAC Montagne 

Plus 

 
Position centrale 
par rapport aux 

cinq casernes 
actuelles 

 

     

Position centrale 
par rapport aux 

autres communes 
 
 

Position centrale 
par rapport aux 

autres communes 
 

Position centrale 
par rapport aux 

autres communes 
 

Position centrale 
par rapport aux 

autres communes 
 

Position centrale 
par rapport aux 

autres communes 
 

 
Un site permettant 
un accès rapide à 
l’échangeur de La 

Montagne 
 

     

Terrain situé à 
2 300 mètres de la 

RD 723 en 
direction de 

Nantes 

Terrain situé à 
1 700 mètres de 

la RD 723 en 
direction de 

Nantes 

Terrain situé à 
900 mètres de la 

RD 723 en 
direction de 

Nantes 

Terrain situé à 653 
mètres de la RD 
723 en direction 

de Nantes 

Terrain situé à 
775 mètres de la 

RD 723 en 
direction de 

Nantes 

 
 

Une disponibilité 
foncière pour 
permettre la 
livraison du 

bâtiment en 2025 
 
 
 

     

Terrain maîtrisé 
foncièrement par 
LAD-SELA dans le 
cadre de la ZAC 
des Coteaux de 

Grandlieu 

Terrain maîtrisé 
par Nantes 
Métropole 

Terrain 
foncièrement non 
maîtrisé, mais ex-

terre agricole 
passée en 2AU, le 
propriétaire est 

souvent pressé de 
vendre 

Terrain 
foncièrement non 
maîtrisé, mais ex-

terre agricole 
passée en 2AU, le 
propriétaire est 

souvent pressé de 
vendre 

La maîtrise 
foncière 

nécessaire aux 
compensations 
(7Ha) est loin 
d’être acquise 

(remarque de la 
MRAe) 

Une configuration 
du terrain 

compatible avec 
l’implantation 
d’un bâtiment 

compact pour une 
gestion optimale 
des départs en 
interventions 

     

Configuration 
compatible, mais 
terrain localisé en 

fond d’impasse 

Configuration 
compatible, mais 

terrain éloigné 
d’une route 

départementale 

Configuration 
compatible, et 

accès raisonnable 
à la RD 723 (125m 

d’écart par 
rapport à 

Montagne Plus) 

Configuration 
compatible, et 

accès très rapide à 
la RD 723 

Configuration 
compatible, et 

accès rapide à la 
RD 723 

 
 
 

Un terrain 
d’environ 10 000 
m2 constructible 

 
 
 

     

Seulement 6 460 
m2 constructibles 

Terrain 
constructible de 

plus d’1 ha 

Terrain de plus 
d’1 ha, classé en 

zone 2AU.  
Modification du 

PLUM nécessaire, 
mais c’est 

relativement 
rapide selon la 

MRAe 

Terrain de plus d’1 
ha, classé en zone 
2AU. Modification 

du PLUM 
nécessaire, mais 

c’est relativement 
rapide selon la 

MRAe 

Terrain 
inconstructible 
car concerné en 
totalité par les 

zones humides. Il 
faudrait 

démontrer qu’il 
n’y a pas 

d’alternatives, ce 
que ce tableau 

dément 

 
 
 

Les enjeux 
environnementaux 

du site 
 
 
 

     

D’après le PLUM, 
le terrain ne 

présente pas de 
zone humide et 

d’enjeux 
environnementaux 

D’après le PLUM, 
une partie du 

terrain est 
concerné par un 
espace paysagé à 

protéger 

D’après le PLUM, 
une partie du 

terrain est 
concerné par les 
zones humides 

D’après le PLUM, 
Possibilité de 
construire en 

dehors des rares 
zones humides ou 

enjeux 
environnementaux 

D’après le PLUM, 
terrain concerné 
en totalité par les 

zones humides 
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Observations : L’autorité environnementale s’est, elle aussi, fait avoir avec cette entourloupe qui consiste 

à fusionner deux sites afin de les présenter sous l’aspect du plus petit dénominateur commun qualitatif.  

En effet, celle-ci écrit dans son avis du 2 juin 2022 : 

 « Les variantes étudiées, toutes localisées sur la commune de Bouaye, sont décrites certes de façon claire, 

mais sans pour autant démontrer qu'aucun autre site avec moins d'enjeux environnementaux ne pouvait ou 

ne pourrait répondre aux critères exprimés par le SDIS si besoin également par le biais d'une mise en 

compatibilité du PLUM » 

On peut par ailleurs s’interroger sur « la position centrale », le premier des critères de recherche des 

porteurs de projet, et dont, seules, les cinq variantes étudiées seraient en mesure de répondre 

favorablement.  

On veut bien croire à la centralité des cinq sites étudiés, mais la centralité par rapport à quoi ?  En effet pas 

moins de quatre variantes de centralité nous ont été proposées. Rapide présentation des variantes : 

 

Variante Contexte Observations 

Une position centrale 
par rapport aux cinq 
casernes actuelles de 
Brains, Bouaye, 
Bouguenais, La 
Montagne et Le 
Pellerin 

C’est la version la plus 
courante, exemple : P 12 
du volume 2 cadre 
juridique 

On voit bien l’idée d’une sorte de « barycentre 
géographique » des cinq casernes. Et effectivement les 
sites choisis y répondent à peu-près, au moins à un 
kilomètre près. Car ce n’est pas sûr que l’échangeur 
suivant de ST Jean de Boiseau (zone artisanale du Landas) 
ne soit pas plus central.  
 

Une position centrale 
par rapport aux cinq 
casernes actuelles du 
Sud-Ouest et un accès 
rapide aux communes 
de Rezé et Nantes 
(appui et accès aux 
centres hospitaliers) 
 

Cette version revient à 
deux ou trois reprises, par 
exemple : P17 du volume 
3 partie 1 

S’il faut que la position soit centrale aussi par rapport à 
Rezé et Nantes, il faut rapprocher cette future caserne 
vers l’Est. Sur l’ancien labyrinthe par exemple, au bord de 
la 4 voix comme le suggérait un pompier volontaire, le 
terrain est en vente depuis des années ! Et il est déjà en 
partie artificialisé. 

« Être à proximité 
immédiate d’un accès 
lui permettant d’aller 
tant vers l’Ouest que 
l’Est de 
l’agglomération » 
 

Courrier de La Métropole 
adressé au préfet le 8 
aout 2022. Vol6 DUP 1-2 
avis MRAe et réponse. 

Diable ! L’Ouest de l’agglomération, c’est entre-autre Le 
Pellerin, mais l’Est, c’est Carquefou, Mauves, ST 
Sébastien !  
Si on veut répondre à ce critère, il va falloir positionner 
cette caserne vers La Bouvre à Bouguenais, au bord du 
périphérique ! 

« Rezé et Nantes, ce 
n’est pas le problème, 
il y a déjà des 
casernes, le but est la 
couverture des cinq 
casernes existantes, 
et aussi de desservir 
le secteur de Vue en 
moins de 20 
minutes » 
 

Intervention du 
Lieutenant-Colonel 
Samuel Russeau au 
conseil municipal de La 
Montagne du 19 octobre 
2023. Voir 
l’enregistrement vidéo 
sur le site web de la 
commune. 

Virage à 180° par rapport à la version précédente ! Pour 
avoir une position centrale entre Bouguenais et Vue, 
c’est au Pellerin qu’il faut trouver un emplacement ! 
 
A noter que cette version, pourtant prononcée de vive 
voix par un responsable haut gradé et illustrée d’une 
diapositive n’apparait à aucun moment dans les mille 
pages du dossier de DUP.  
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   Le vrai problème, c’est que n’apparait à aucun moment une « centralité opérationnelle ». Avec les 

moyens informatiques et la rigueur militaire des sapeurs-pompiers, cela ne doit pas être compliqué à 

mettre en œuvre. Il suffirait de faire le bilan, sur une année type, du nombre et de la localisation des 

interventions pour obtenir le « barycentre » opérationnel idéal. Sans cela, les estimations subjectives vont 

continuer à se multiplier.   

Car on comprend bien que le département, qui est indirectement propriétaire des terrains situés sur la ZAC 

Montagne Plus, souhaite construire à cet endroit précis le centre de secours.  

Mais il s’agit d’un terrain inconstructible car humide, il s’agit aussi de détruire un nombre non négligeable 

d’espèces protégées, d’exproprier les riverains sur une surface d’environ 6 Ha, et de rendre incompatible, 

par les contraintes des compensations, toute pratique d’agriculture vivrière sur la commune. 

Ce sont les raisons pour lesquelles le conseil municipal a emboité le pas sur celui de l’autorité 

environnementale, et partage, entre autres, sa réserve de mieux étayer la justification des choix 

concernant le site d’implantation du centre d’incendie et de secours. Son accord définitif dépend donc de 

la levée de cette réserve. 

C’est pourquoi l’enquête publique doit contribuer à lever les ambiguïtés. Elle devra pour cela : 

- Permettre d’expliquer pourquoi le site de Bellevue à Brains, qui était plus qualitatif que celui de 

Montagne Plus, n’a pas été étudié. 

- Rappeler aux porteurs du projet qu’une friche industrielle, dont la surface et l’emplacement 

correspondent aux critères de recherche, telle que celle qui s’est brièvement présentée sur la ZAC 

Montagne Plus peu aussi constituer une alternative intéressante   

- Exiger, en exploitant les données opérationnelles des pompiers, que les porteurs du projet 

démontrent ou non, que le secteur « Nord de Bouaye-Sud de La Montagne » est le plus pertinent 

pour le regroupement des cinq casernes. 

   

Sujet connexe : Les conditions dans lesquelles l’avis de la CLE du sage a été rendu. 

Le 7 juillet, le bureau de la CLE du SAGE informait la préfecture qu’elle avait rendu un avis favorable à 

l’implantation d’un nouveau centre d’incendie et de secours pour le SDIS 44 dans la ZAC Montagne Plus. 

Depuis, le compte-rendu de cette réunion n’est toujours pas rendu public (à ce jour, 31 octobre 2023). 

Surpris par ce fait, j’ai appelé le secrétariat du SAGE pour connaitre la raison de cette rétention 

d’information. C’était le 19 octobre au matin, et j’ai dit à la secrétaire, qu’en qualité d’adjoint à l’écologie 

de la commune de La Montagne, j’avais besoin de ce rapport pour émettre un avis, sur ce dossier 

d’implantation du CIS, le soir même au conseil municipal. 

Un peu gênée, la secrétaire m’a dit que le compte-rendu n’était pas finalisé, mais a accepté de me 

l’envoyer par mail. J’ai donc le privilège d’avoir déjà accès aux informations. 

Car j’apprends, par ce compte-rendu, que le président du bureau de la CLE, Mr Claude Caudal, a informé 

les autres membres du bureau, en début de réunion, de sa rencontre avec le contrôleur général du SDIS 

44. Celui-ci l’a alerté sur un problème de sécurité publique important, concernant le dossier du CIS. le site 

de Montagne Plus n’ayant pas, à ses yeux, d’alternative possible. Le débat qui a suivi s’est borné à discuter 

de l’application de la règle et du régime dérogatoire.  
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Et c’est bien ce régime d’exception à la règle qui a conduit les membres du bureau de la CLE du SAGE à 

émettre un avis favorable. 

 

Or, compte tenu de la recommandation de l’autorité environnementale, de mieux étayer la justification 

des choix concernant le site d’implantation du centre d’incendie et de secours. Et compte tenu des 

éléments que je viens d’apporter, je demande au commissaire enquêteur, pour la sincérité de l’enquête : 

 

- Que soit rendu publique le compte-rendu de la CLE du SAGE, les habitants doivent 

pouvoir le consulter pendant l’enquête d’utilité publique. 

- Mais que la décision de la CLE du SAGE soit suspendue, voir annulée, jusqu’à ce que 

soit démontrée, ou non, l’absence d’alternative à l’implantation du CIS sur la ZAC 

Montagne Plus. 

- Que l’enquête d’utilité publique soit reportée, s’il y a lieu, après la concrétisation 

des deux points précédents. 
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.   

 
 

Fait à La Montagne le 10 novembre 2023       
 
 

Alain MOINARD 
Adjoint à l’écologie, la mobilité et l’énergie 
Place François Mitterrand 44620 LA MONTAGNE 
07 64 45 69 60 
alain.moinard@ville-lamontagne.fr 
 
 

- 1) Questions sur le refus de Nantes Métropole de mettre en cohérence le 

zonage et le règlement du PLUM avec la vocation future des secteurs 

destinés à de la valorisation écologique…  

 

- 2) Complément à nos premières observations (datées du 30 octobre) 

concernant le lieu d’implantation du CIS, suite à deux contributions 

pertinentes déposées sur le registre dématérialisé. 

 

- 3) En guise de conclusion. 

Contribution (n° 3) à l’enquête d’utilité publique 

organisée du 9 octobre au 10 novembre 2023 

Projet d’implantation d’un centre 

d’incendie et de secours (CIS) sur la ZAC 

Montagne Plus. 
 

mailto:alain.moinard@ville-lamontagne.fr
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1. Questions sur le zonage des secteurs destinés à de la valorisation écologique : 

 

Extrait du rapport de la MRAe du 2 juin 2022, page 8 (consultable dans le dossier DUP 1-2 avis MRAE et 

réponse)  

Le secteur de La haie d’Ancheteau est en zone en Nn (zone naturelle de qualité) et celui de La haie 
Durand en zone Ad (espace agricole durable) bénéficiant d’une trame EPP-ZH dans le PLUi. En revanche, les 
secteurs RD64 nord et sud affichés comme étant des secteurs de valorisation écologique demeurent en 
zone Uem (pôles de services ou périmètres tertiaires). 
Le maintien de zonages U sur des secteurs destinés à de la valorisation écologique n’est pas cohérent avec 
leur vocation future. 
La MRAe recommande : 

• de mettre le zonage et le règlement du PLUi en cohérence avec la vocation future des secteurs destinés 
à de la valorisation écologique au titre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) 
des effets des aménagements projetés, afin que le PLUi contribue dans son champ de compétence à 
assurer la pérennité de ces espaces. 
 

Extrait du courrier que Nantes Métropole a adressé le 8 aout 2022à la MRAe en réponse à cette 

observation, visible dans le même dossier, après la page 8 (pages suivantes, non numérotés) : 
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Observations : La métropole maintient en zonage U des parcelles destinées à de la compensation 

écologique sous prétexte que ces parcelles sont en zones humides, et reconnues comme telles par le 

règlement graphique du PLUM, ce qui les rend inconstructibles.  

C’est vrai en théorie, mais la Métropole est bien placée pour savoir que c’est faux en pratique car c’est 

précisément ce que lui reproche l’autorité environnementale : vouloir implanter le centre de secours sur ce 

type de parcelle (UEM en zone humide) !! Seuls les classements en Nn ou A permettent une protection 

efficace, ce qu’impose la règlementation. 

A noter que ce sujet fait aussi l’objet d’une réserve de la part du conseil municipal de La Montagne. Son 

accord définitif dépendra donc, entre-autre, de la levée de cette réserve.   

Nous demandons, comme la MRAe, de mettre en cohérence le zonage et le règlement du 

PLUM avec la vocation future des secteurs destinés à de la valorisation écologique.  

Questions annexes qui découlent naturellement de ce refus de la Métropole : 

On peut légitimement se demander pourquoi une institution aussi respectable que Nantes Métropole 

rechigne à ce point à se mettre en conformité avec la réglementation. Et, sans être conspirationniste, on se 

pose inévitablement la question du mobile, ou de la motivation qui conduit cette métropole à prendre une 

telle décision « hors la loi ».    

Et bien sûr, on ne peut pas s’empêcher de penser que la Métropole et la SELA imaginent pouvoir un jour 

construire (agrandir le CIS ?) sur ces parcelles. Après tout, la durée de suivi des compensations est, d’après 

le dossier DUP, d’une trentaine d’années. Délai qui peut être beaucoup plus court, si l’on en croit 

l’intervention d’un des membres de la CLE du SAGE : 

Extrait du CR du bureau de la CLE du SAGE du 6 juillet 2023, à demander au secrétariat de la CLE du SAGE, ou attendre qu’il soit 

rendu publique sur internet. 

 

L’information, donnée par un membre de la CLE du SAGE, selon laquelle la DREAL n’était pas en mesure de 

vérifier les compensations, et la décision de la Métropole de ne pas mettre en cohérence le zonage de 

certains secteurs de compensation du CIS nous pousse aussi à être inquiet sur l’antériorité de cette 

pratique. Y compris sur la ZAC Montagne + ! 

En effet, comme indiqué dans le dossier de la DUP, la création de la ZAC remonte à 1992. A cette date, la 

loi sur l’eau n’est pas encore appliquée. Le CIS et la zone d’habitat rue d’Ancheteau constituent la dernière 

tranche d’aménagement de cette ZAC. D’accord, mais combien il y a eu de tranches intermédiaires ? 

Les dernières constructions ont été réalisées entre 2010 et 2013 et se situent au nord de la rue du bois 

Bougon, juste avant l’échangeur, sur une surface d’un peu plus d’un hectare. Il s’agit du crédit mutuel et de 

trois bâtiments adjacents. 

La première photo ci-dessous est une carte « Loire-Atlantique vue du ciel » dont la prise de vue est de 

2009. La seconde photo est la situation actuelle. 

 

Mr L. rappelle que les compensations ne fonctionnent pas parfaitement et qu'elles demandent du 

temps… /... Il partage une compensation effectuée sur la commune de Treillières, inefficace au bout de 

dix ans et poursuit en indiquant que la DREAL ne vérifie pas les compensations attendues. 
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La Loire-Atlantique vue du ciel, année 2009 

 

 

 

Le même endroit aujourd’hui. Quatre entreprises et leurs parkings s’y sont installées. 

 

 

Rappel : La ZAC est entièrement concernée par une zone humide, ces quatre bâtiments ont tous été 

construits après 2010, donc un dossier loi sur l’eau a du être déposé. 

Sur cet espace de plus 

d’1 Ha, 4 bâtiments et 

leurs parkings vont 

s’implanter entre 2010 et 

2013. 

Zone de 

compensation ? 
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Question : Où se situent les espaces de les compensations ? Sur la zone UEM (humide) adjacente qui se 

trouve être l’endroit où va être construit le CIS ?  

Nous avons essayé de vérifier cette hypothèse en examinant les archives de la construction de ces quatre  

bâtiments. Mais malheureusement, l’agent instructeur des sols a affirmé n’avoir retrouvé aucune trace de 

ces archives ! 

Il n’est pas possible, pour nous, dans le délai impartie pour l’enquette d’utilité publique d’aller plus loin 

dans les recherches, mais il serait bien que le commissaire enquetteur enquette sur cette affaire !  

A savoir : Où se situent les espaces de compensation de ces quatre bâtiments ? Il serait 

bon de vérifier que ce ne soit pas sur la parcelle dévolue à l’implantation du CIS ! 

 

 

2. Complément aux premières observations (datées du 30 octobre) concernant le lieu d’implantation du 

CIS, suite à deux contributions pertinentes déposées sur le registre dématérialisé.  

 

Nous avons démontré, dans une contribution datée du 30 novembre 2023, à quel point il était difficile de 

définir, ne serait-ce qu’approximativement, le lieu central idéal pour l’implantation de ce centre de secours 

tant la définition du lieu central pouvait varier selon les pages du dossier ou les différents interlocuteurs. A 

titre d’exemple, pour la Métropole, le domaine d’intervention de ce centre se situe entre les anciennes 

casernes et l’Est du périphérique, et pour le Lieutenant-colonel Samuel Russeau, ce domaine 

d’intervention se situe entre Bouguenais et le bourg de Vue ! A noter au passage que la ZAC Montagne+ 

n’est centrale dans aucune de ces deux hypothèses ! 

Mais intéressons-nous sur ce qu’a affirmé le Lieutenant-colonel Russeau : « il faut que le secteur de Vue 

soit accessible pour les futurs pompiers de cette caserne en moins de vingt minutes. » 

La carte du SDACR (schéma départemental d’analyse et de couverture des risques) de Loire-Atlantique  

 

nous le confirme, il y a bien une « zone blanche » 

ici représenté en rouge autour de Vue, elle est 

assez étendue en longueur (au moins vingt 

kilomètres du Nord eu sud).  

  Zone non couverte théoriquement en 20 minutes 

Il sera en effet difficile qu’une nouvelle caserne 

située plus à l’Est que celle du Pellerin n’aggrave 

pas ce problème. 

L’équation : couvrir cette zone blanche et 

intervenir jusqu’à l’Est du périphérique est peut-

être tout simplement insoluble ! 

 La solution est peut-être trouvée par ces deux 

contributions déposées sur le registre   
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dématérialisé le 25/10/23, la première à 22h08, la seconde à 22h15. Elles sont anonymes, mais on devine 

qu’il s’agit vraisemblablement de sapeur-pompiers. 

Ces deux contributions ont en commun de souligner qu’il n’est vraiment pas souhaitable de regrouper ces 

cinq casernes en un seul lieu. Le premier contributeur ne dit rien sur le nombre idéal de regroupement, 

mais parle du nombre (200) de pompiers volontaires formés que la solution « lieu unique » ferait perdre. 

Le second est plus précis et estime qu’il faut garder regrouper Bouaye avec Brains, et La Montagne avec Le 

Pellerin, et garder Bouguenais. Ce qui fait trois nouveaux lieus. Ce qui serait idéal à la fois pour le maillage 

du territoire (sic) et ce qui résout le problème du manque de pompier volontaire. 

A bien y réfléchir, on ne peut pas leur donner tort. Surtout après avoir démontrer que l’équation du 

domaine d’intervention était insoluble.  

Le regroupement de cinq unités, qui ne s’est jamais pratiqué dans le département, mais sans doute non 

plus dans le pays est sans doute trop ambitieux, et bien que souhaitable économiquement, peu compatible 

avec la mission d’assurer la santé et la sécurité des personnes. 

Les pompiers sont gérés par le département. Concernant la « zone blanche » du secteur de Vue, n’oublions 

pas que les communes du Pellerin, ST Jean de Boiseau et La Montagne font partie du canton de St Brévin. 

Si les départements sont gérés en cantons, ce n’est pas pour rien ! Il est donc normal qu’une caserne soit 

positionnée à la fois près de cette zone blanche et près, voir dedans la Métropole, c’est-à-dire entre Le 

Pellerin et St Jean de Boiseau.   

En ce qui concerne les communes de Bouaye, Brains et Bouguenais, elles font partie toutes les trois du 

canton de Rezé 2, qui est plus un canton urbain destiné à intervenir s’il le faut jusqu’à Nantes. Il est donc 

raisonnable de les regrouper en une, ou encore mieux deux casernes suivant les besoins. 

 

3. En guise de conclusion : 

Un petit pas de côté pour sortir de l’aspect comptable et matériel, même si c’est un peu hors sujet.  

Il est difficile de ne pas évoquer le côté engagement dans la cité des sapeurs-pompiers volontaires, bien 

au-delà de leur mission. Notamment à travers leur amicale. A La Montagne, c’est l’amicale des sapeurs-

pompiers qui est à l’origine, et qui est encore moteur, du jumelage avec une ville allemande, 

STADTOLDENDORF. Nous avons accueilli nos amis allemands au mois de juin, pendant le weekend de 

l’ascension. C’était réjouissant de constater que leur délégation d’une soixantaine de personnes était 

composée à plus de la moitié de jeunes sapeurs-pompiers volontaires. 

C’est une différence culturelle forte entre nos deux pays. En France, comme en Loire Atlantique la 

proportion de pompiers professionnels est de 20%, pour 80% de volontaires. En Allemagne, ce sont 5% de 

professionnels pour 95% de volontaires, malgré la faible démographie allemande. 

Il y aurait peut-être là une source d’inspiration à exploiter ! 

 

 

  

 














































































































